
 

 

 

CRÉDIT POUR IMPÔT 2022 
 

 

Crédit d’impôt pour activités des aînés 
 

 

C’est un crédit d’impôt remboursable à réclamer sur la 

déclaration de revenu du Québec, à la ligne 462 (autres 

crédits) en utilisant le code de crédit #28 (crédit d’impôt 

pour activités des aînés). 

 

Conditions pour y avoir droit 

 Avoir 70 ans ou plus au 31 décembre 2022. 

 Avoir un revenu net (ligne 275) qui ne dépasse pas 

44,630$. 

 Avoir payé des frais d’inscription ou d’adhésion à un 

programme d’activités physiques, artistiques, 

culturelles ou récréatives. 

 Avoir les reçus d’inscription. 

 

Montant du crédit d’impôt : est de 20% du total des 

frais payés jusqu’à un crédit maximal de 40$ (équivalant 

à un maximum de frais de 200$). 

 

IMPORTANT : Les activités du Club des aînés de DDO 

sont éligibles pour ce crédit d’impôt. 

 


